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Bâtiment



Programme : Maîtriser la technique des enduits en terre (argiles) 
de finition. Acquérir les bases pour réaliser des enduits intérieurs. 
Étude des différents supports avec traitement des points techniques et 
accroches. Savoir appliquer un enduit minéral à l’argile sur différents 
supports. Organisation du chantier, outillages, équipement, temps 
de séchage. Diagnostic des désordres et restauration.

LES EnduiTS inTériEurS - TErrE argiLE
FiniTionS décoraTivES BioSourcéS                    2

Programme : Règles de pose en neuf et rénovation (réception 
des supports, appuis, tableaux, calages, fixations, calfeutrement, 
reconstitution des rejingot, habillages extérieurs avec ventilation 
des dormants conservés, hauteur des allèges règlementaires). 
La ventilation (quand faut il installer des entrées d’air, combien, 
comment, …).

inSTaLLaTion dES mEnuiSEriES ExTériEurES
LES règLES dE L’arT à rESPEcTEr

Jours montauBan

Programme : Formation initiale en zinguerie. Acquérir ou  
perfectionner les techniques de soudo-brasage du zinc, les règles de 
dimensionnement des goutières, la réalisation des angles, joints et 
descentes. Stage entièrement pratique en atelier.

ZinguEriE nivEau 1 - EvacuaTion Eaux PLuviaLES
SoudurES / PoSE gouTièrES PEndanTES                    1

3

Programme : Conforter et approfondir ses compétences dans la conduite 
d’un chantier second œuvre. Prise en compte des parties administratives et 
contractuelles du chantier. Organisation et management du personnel. Calendrier 
prévisionnel des travaux. Commandes des fournitures. Gestion des sous-traitants. 
Suivi de chantier et rentabiliser son chantier. Devoir de conseil. Mobiliser et piloter 
son équipe. Participer aux réunions de chantier. Gérer son temps pour être efficace. 
Animation : Compagnons du devoir
Dates : Du 27 au 31 Mars et du 17 au 21 Avril 2023.

dEvEnir chEF dE chanTiEr - SEcond oEuvrE 
gESTion dE chanTiEr4

6

STAgeS  
TechniqueS

8

9

7

5

82
2Février

13-14

Jours montauBan

82
2Mai

11-12

Jour montauBan

82
1Juin

5

Jours montauBan

82
10Mars - avril

voir ci contre

nouvEauTé  2023

nouvEauTé  2023

nouvEauTé  2023

nouvEauTé  2023

tariF tns(1)

120 € 600 €

coût réeltariF salarié(2)

280 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 208 € pour les 

moins de 11 salariés (*).

tariF tns(1)

120 € 600 €

coût réeltariF salarié(2)

280 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 208 € pour les 

moins de 11 salariés (*).

tariF tns(1)

60 € 300 €

coût réeltariF salarié(2)

140 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 104 € pour les 

moins de 11 salariés (*).

tariF tns(1)

600 € 3000 €

coût réeltariF salarié(2)

1400 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 1040 € pour les 

moins de 11 salariés (*).



Programme : Mettre en pratique les bases techniques et 
réglementaires indispensables à la bonne réalisation d’une installation 
intérieure de gaz. Caractéristiques des locaux, ventilations, installation 
des appareils, évacuation des fumées, PPTL, tuyauteries fixes, accessoires, 
essais d’étanchéité,  certificats de conformité, ... Formation permettant 
d’accéder ou de renouveller l’appellation Professionnel GAZ. 
Passage du QCM PGI en fin de formation.

La règLEmEnTaTion gaZ danS LES LogEmEnTS
nEuF ET rEnovaTion6

Programme : Mettre en pratique toutes les bases techniques et 
réglementaires indispensables à la bonne installation d’une pompe à 
chaleur, maîtriser les référentiels de contrôle et savoir utiliser les fiches 
auto-contrôle CEE PAC.  PAC Air/Air - Air/Eau - Hybrides.

LES audiTS cEE - oBjEcTiF Zéro déFauT Sur Pac
LES conTrôLES PomPES à chaLEurS                   

Programme : Conforter et approfondir ses compétences dans la conduite d’un 
chantier gros œuvre. Préparer et organiser le travail quotidien d’une équipe. Exploiter 
des plans et réaliser des croquis d’exécution. Quantifier les matériaux nécessaires à 
la réalisation d’un ouvrage. Communiquer les consignes de sécurité. Mobiliser les 
ressources pour une équipe. Rendre compte de l’avancement des travaux et suivi de 
chantier. Organiser l’activité journalière d’une équipe. Contrôles qualité d’exécution. 
Animation : Compagnons du devoir. Dates : 6/7/8/20/21/22/23 novembre et 4/5/6 
décembre 2023.

dEvEnir chEF dE chanTiEr - groS oEuvrE 
gESTion dE chanTiEr

8 irvE - BornES dE rEchargES vEhicuLES ELEcTriquES
quaLiFicaTion irvE - animaTion conSuEL                   

9
Programme : Formation à destination des plombiers, plaquistes, … 
permettant d’acquérir les bases en électricité afin de pouvoir au 1er coup 
d’oeil déterminer la conformité d’une installation électrique, dans le but 
d’alerter l’utilisateur et de l’orienter vers un électricien pour une mise en 
sécurité. Réaliser en sécurité des opérations simples en habitat individuel 
dans un environnement présentant des risques électriques. Acquérir 
les connaissances de base en électricité. Passage en complément de 
l’habilitation électrique profil non électricien. Stage théorique et pratique 
(manipulations pédagogiques et cablages, exercices sur platine électrique).

iniTiaTion a L’éLEcTriciTé domESTiquE
STagE ThéoriquE ET PraTiquE

7

5

(1) (2) sous réserve que les critères de prise en charge 
des OPCO ne soient pas modifiés.

Jours montauBan

82
3Jan - Fev

31 jan au 2 Fév

Jour montauBan

82
1Mars

9

Jour montauBan

82
1avril

17

Jours montauBan

82
10nov - Dec

voir ci contre

coût réel

coût réel

coût réel

coût réel

tariF tns(1)

600 € 3000 €

coût réeltariF salarié(2)

1400 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 1040 € pour les 

moins de 11 salariés (*).

tariF tns(1)

60 € 300 €

coût réeltariF salarié(2)

140 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 104 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
NON

coût  test

tariF tns(1)

140 € 380 €

coût réeltariF salarié(2)

220 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 104 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
NON

coût  test

Jours montauBan

82
2avril

20 et 21

tariF tns(1)

124 € 544 €

coût réeltariF salarié(2)

264 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 182 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
NON

coût  test

nouvEauTé  2023

tariF tns(1)

180 € 900 €

coût réeltariF salarié(2)

420 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 312 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
72 €

coût  test

Programme : Formation qualifiante niveau 1, visant l’installation 
de bornes de charge, sans configurations spécifiques. Permet de 
connaître les dispositions réglementaires et normatives 
concernant les IRVE. Savoir identifier les besoins du 
client et lui proposer une solution adaptée. Réaliser, 
tester et mettre en service une installation de recharge. 



Programme : Stage préalable à l’obtention de la qualification 
RGE pour les installations de chauffe-eaux solaires Individuels.  
Tests théoriques et pratiques en fin de stage. 
LIEU : ALBI (81)

quaLiSoL
dEvEnir rgE chauFFE Eaux SoLairES               13

Programme : Stage préalable à l’obtention de la qualification 
RGE pour les appareils bois raccordés au réseau hydraulique 
(chaudières bois ou poêles à bois hydrauliques) d’une puissance 
inférieure à 70kW. LIEU : ALBI (81)

quaLiBoiS Eau
dEvEnir rgE chaudièrES BiomaSSES                   

Jours montauBan
Programme : Stage préalable à l’obtention de la qualification 
RGE pour les installations en PAC chauffage et chauffe-eaux 
thermodynamiques. Tests théoriques et pratiques en fin de stage.

quaLiPac
dEvEnir rgE PomPES à chaLEur                  

11

14

Programme : Stage préalable à l’obtention de la qualification 
RGE pour la partie électrique des systèmes photovoltaïques 
raccordés au réseau électrique (d’une puissance inférieure ou 
égale à 36 kVA). LIEU : Montauban (82)

quaLiPv PhoTovoLTaiquE - moduLE ELEc - juSqu’à 36kva
dEvEnir rgE généraTEurS PhoTovoLTaïquES

19

21

22

20

18

82
5avril

6-7-12-13-14

Jours alBi

81
3Juin

13 - 14 - 15

Jours alBi

81
3Mai

23-24-25

Programme : Préparation de l’obtention de l’attestation 
d’aptitude Catégorie 1 à la manipulation des fluides frigorigènes. 
Cette attestation est obligatoire pour obtenir le «certificat de 
Capacité» permettant à l’entreprise de réaliser la mise en service 
et la maintenance des CLIM/PAC. Stage théorique et pratique. 
Pré-requis : savoir braser le cuivre.

maniPuLaTion FLuidES FrigorigEnES - caT 1           
aTTESTaTion aPTiTudE - LiEu : monTauBan                    10

Mars

22-23-24-30-31

tariF tns(1)

160 € 1360 €

coût réeltariF salarié(2)

560 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 520 € pour les 

moins de 11 salariés (*).

Juin

15-16-20-21-22

1ère session 2nde session
1ère session

2nde session

12

Eau

tariF tns(1)

150 € 1900 €

coût réeltariF salarié(2)

150 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 500 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
55 €

coût  test

tariF tns(1)

90 € 1140 €

coût réeltariF salarié(2)

90 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 300 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
0 €

coût  test

tariF tns(1)

90 € 1140 €

coût réeltariF salarié(2)

90 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 300 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
0 €

coût  test

tariF tns(1)

180 € 900 €

coût réeltariF salarié(2)

420 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 312 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
54 €

coût  test

Programme : Stage préalable à l’obtention de la qualification 
RGE pour les travaux dans les domaine de l’isolation, des 
menuiseries extérieures, des chaudières gaz/fioul et de la VMC. 
Tests théoriques en fin de stage. 

FEEBaT rEnovE
rgE mEnuiSEriES / iSoLaTionS / chaudièrES17

Jours montauBan

82
3Mai

24-25-26

tariF tns(1)

0 € 660 €

coût réeltariF salarié(2)

0 €. Prise en charge du salaire 
jusqu’à 273 € pour les moins 

de 11 salariés (*).
50 €

coût  test

23

16
15
1ère session

2nde session

avril

26-27-28
Juin

28-29-30

1ère session 2nde session



Programme : Apprendre à rédiger une annonce attractive et 
à la diffuser sur des supports adaptés. Organiser les entretiens de 
recrutement. L’intégration du salarié : qui, quoi, comment? Elaborer une 
marque employeur et rendre son entreprise attractive. 

rEcruTEr / inTégrEr un SaLarié
éLaBorEr unE marquE EmPLoyEur19

Programme : Gérer contractuellement son marché avec les 
partenaires sous-traitants. Connaître les devoirs et obligations 
de l’entreprise générale. Clarifier sous-traitance et fausse 
sous-traitance. Responsabilités de l’entreprise générale et 
responsabilités du sous-traitant. Les contrats à établir.

La SouS TraiTancE
gérEr La SouS TraiTancE au quoTidiEn

Programme : Mise à jour des éléments juridiques pour 2023 dans 
le secteur du BTP. Développement sur des sujets d’actualité en lien avec 
la conjoncture : le salaire, l’inflation, la prime de partage de la valeur, 
quels choix ? Suis-je toujours aussi rentable ? Augmentation des prix 
des matières et devis réalisé plusieurs mois en avance un choix à faire ?

acTuaLiTéS juridiquES ET FiScaLES
changEmEnTS 2023 Pour LE BTP

21 FacTuraTion ELEcTroniquE
choruS Pro En 2024

22
Programme : Les conflits sont monnaie courante, qu’ils apparaissent 
dans vos relations clients ou dans la gestion quotidienne de vos salariés. 
Objectifs : Comprendre les mécanismes relationnels, s’entraîner à de 
nouveaux comportements et attitudes, prévenir les situations de crise, 
comment traiter un conflit.

gESTion dES conFLiTS
déSamorcEr unE SiTuaTion conFLicTuELLE

20

18

Jour montauBan

82
1Mars

13

Jour montauBan

82
1Juin

9

Jour montauBan

82
1Juillet

10

Jour montauBan

82
1Janvier

24

tariF tns(1)

72 € 272 €

coût réeltariF salarié(2)

112 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 104 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
NON

coût  test

tariF tns(1)

72 € 272 €

coût réeltariF salarié(2)

112 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 104 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
NON

coût  test

Jours montauBan

82
2Juillet

17-18

tariF tns(1)

144 € 544 €

coût réeltariF salarié(2)

224 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 208 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
NON

coût  test

tariF tns(1)

72 € 272 €

coût réeltariF salarié(2)

112 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 104 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
NON

coût  test

Programme : CHORUS PRO : intégrer les nouveautés, comprendre 
les enjeux opérationnels. Sécuriser ses pratiques sur la plateforme, 
organiser la gestion de la facturation, gérer son compte utilisateur. Facture 
électronique : mettre en place pour 2024 la facturation électronique 
obligatoire conformément à l’Article 153 de la loi de finance 2022.

coût réel

coût réel

coût réel

coût réel

coût réel

tariF tns(1)

72 € 272 €

coût réeltariF salarié(2)

112 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 104 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
NON

coût  test

coût réel

23
Programme : Mémoire Technique : Acquérir une méthodologie pour 
rédiger votre mémire technique, savoir décrypter les documents du dossier 
de consultation et apporter une touche commerciale lors de sa rédaction. 
PPSPS : acquérir une méthodologie pour le rédiger, savoir présenter son 
contenu. 

rédigEr Son mEmoirE TEchniquE
ET Son PPSPS

Jour montauBan

82
1Mai

23

tariF tns(1)

72 € 272 €

coût réeltariF salarié(2)

112 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 104 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
NON

coût  test



Programme : Formation permettant d’intervenir en toute 
sécurité sur des opérations de pose, de raccordement et de 
maintenance de panneaux photovoltaïques. Public concerné : 
personnel non électricien.

haBiLiTaTion ELEcTriquE PhoTovoLTaiquE BP 
SPéciFiquE inSTaLLaTionS PhoTovoLTaïquES26

Programme : Recyclage tous les 3 ans obligatoire pour tous 
les salariés réalisant des interventions sur des installations 
électriques (Electriciens, Chauffagistes, Frigoristes…).

haBiLiTaTion ELEcTriquE B1 B1v Br B2 
PErSonnEL ELEcTriciEn - iniTiaL                   

sessions montauBan

Programme : Quatre modules pour démarrer puis gérer efficacement 
son activité : Les obligations commerciales de l’Artisan (devis / factures), 
Calculer son prix de vente / TVA, Comment gérer la sous-traitance et 
Assurances / Responsabilités. Cette formation est organisée en 4 sessions 
de 2h30, de 18h à 20h30. Dates : 15 / 22 / 29 Mars et 5 Avril 2023.

BiEn déBuTEr Son acTiviTé danS LE BTP
courS du Soir - créaTEurS / rEPrEnEurS25

27

Programme : Recyclage tous les 3 ans obligatoire pour tous 
les salariés réalisant des interventions sur des installations 
électriques (Electriciens, Chauffagistes, Frigoristes…).

haBiLiTaTion ELEcTriquE B1 B1v Br B2 
PErSonnEL ELEcTriciEn - rEcycLagE                   28

30

32

33

31

29

82
4Mars - avril

voir ci contre

Jours montauBan

82
2Février

13-14

Jours montauBan

82
3avril

5-6-7

Jours montauBan

82
2Juin

7-8

nouvEauTé  2023

tariF tns(1)

90 € 340 €

coût réeltariF salarié(2)

140 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 130 € pour les 

moins de 11 salariés (*).

Jour montauBan

Programme : Maitriser les dispositifs d’aides fiscales et 
financières 2023 dont peut bénéficier un particulier pour ses 
travaux de rénovation énergétique. Connaitre les démarches 
administratives permettant de bénéficier de ces aides Rédiger 
correctement ses devis et factures pour obtenir ces aides. 
MaprimeRénov / CEE / Coup de pouce/...

LES aidES FinancièrES aux Travaux 
rénovaTion énErgéTiquE dES LogEmEnTS24

82
1Juin

6

tariF tns(1)

72 € 272 €

coût réeltariF salarié(2)

112 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 104 € pour les 

moins de 11 salariés (*).

tariF tns(1)

124 € 544 €

coût réeltariF salarié(2)

264 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 182 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
OUI

oBligatoire

tariF tns(1)

186 € 816 €

coût réeltariF salarié(2)

396 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 273 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
OUI

oBligatoire

tariF tns(1)

124 € 544 €

coût réeltariF salarié(2)

264 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 182 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
OUI

oBligatoire



Programme : Tous les 2 ans, une mise à niveau des 
compétences SST du salarié est nécessaire. Ce recyclage permet 
d’actualiser et de maintenir ses compétences pour une nouvelle 
durée de 24 mois.

SauvETEur SEcouriSTE du TravaiL
FormaTion rEcycLagE                   30

Programme : Formation obligatoire pour les salariés qui 
utilisent un harnais de sécurité. Formation pratique sur ancrages, 
lignes de vie…

Travaux En hauTEur
harnaiS dE SécuriTé                  

Programme : Connaître les gestes de premiers secours afin de pouvoir 
porter secours à une personne accidentée sur un chantier et lui prodiguer 
les premiers soins. Bien réagir en cas d’accident,  mettre en sécurité 
la personne accidentée, les bons gestes face à un étouffement ou un 
saignement, faire un massage cardiaque. Savoir donner l’alerte et repérer 
les situations dangereuses sur le chantier

SauvETEur SEcouriSTE du TravaiL
FormaTion iniTiaLE                   

32 EchaFaudagES FixES
monTagE ET démonTagE En SécuriTé                   

33
Programme : Formation permettant d’apprendre à monter, démonter 
un échafaudage roulant et travailler en sécurité afin de prévenir les chutes 
de hauteur. Partie théorique et exercices pratiques sur échafaudage roulant

EchaFaudagES rouLanTS
monTagE ET démonTagE En SécuriTé

31

29

Jour montauBan

82
1Mars

20

Jour montauBan

82
1Mars

16

Jours montauBan

82
2Juin

a définir

Jours montauBan

82
2Juin

12-13

Jour montauBan

82
1avril

3

Programme : Formation permettant d’apprendre à monter et 
démonter un échafaudage de pied fixe, dans le but de travailler 
en sécurité, et prévenir les chutes de hauteur. Partie théorique et 
exercices pratiques sur échafaudage fixe.

coût réel

coût réel

coût réel

tariF tns(1)

56 € 476 €

coût réeltariF salarié(2)

196 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 182 € pour les 

moins de 10 salariés (*).
OUI

oBligatoire

tariF tns(1)

62 € 272 €

coût réeltariF salarié(2)

132 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 91€ pour les 

moins de 11 salariés (*).
OUI

oBligatoire

tariF tns(1)

62 € 272 €

coût réeltariF salarié(2)

132 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 91 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
OUI

oBligatoire

tariF tns(1)

124 € 544 €

coût réeltariF salarié(2)

264 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 182 € pour les 

moins de 11 salariés (*).
OUI

oBligatoire

tariF tns(1)

62 € 272 €

coût réeltariF salarié(2)

132 €. Prise en charge du 
salaire jusqu’à 91 € pour les 

moins de 10 salariés (*).
OUI

oBligatoire

(1) (2) sous réserve que les critères de prise en charge 
des OPCO ne soient pas modifiés.



 

N° Stage : ________  Titre : ________________________________________________________

Nom du chef d’entreprise : ________________________________________________________

N° SIRET : _____ / _____ / _____ / 000 ____      N° Tél. :  ___________________________

Mail : ___________________________________________________________________________

Nom et Prénom du participant :  ___________________________________________________

Date naissance du participant :  ____________________________________________________

Statut dans l’entreprise       Artisan TNS    Dirigeant(e) SAS / SASU
	 				 salarié(e)      Autre

voTrE conTacT 
FormaTion 

Laura nicoLaS
244 rue de l’abbaye
82000 montauban 

Tél. 05 63 03 86 00 
info@capeb82.fr

Si vous avez un besoin spécifique 
en formation ou si vous 

êtes indisponible aux dates 
mentionnées, n’hésitez pas à 

nous en faire part ! 
nous pouvons organiser une 

formation spécialement pour vous. 
(sous réserve d’avoir le nombre 
minimum de stagiaires requis)

Les stages effectués par le Chef d’Entreprise, son conjoint ou ses salariés, peuvent bénéficier d’une 
participation financière des Fonds d’Assurance Formation (FAFCEA) ou des OPCO (CONSTRUCTYS, ...).
1 - Chef d’entreprise et Conjoint Collaborateur du bâtiment (fafCea)
Vous réglez uniquement les sommes à la charge de votre entreprise et nous assurons le suivi de votre prise 
en charge sous réserve des critères de prise en charge suivants :
•	100 heures / an de formations finançables par stagiaire. 
•	Fournir à l’inscription l’attestation de versement de la contribution formation professionnelle de 

moins d’un an, à télécharger sur votre portail URSSAF.

2 - salariés du bâtiment (ConstruCtYs)
L’OPCO de la Construction CONSTRUCTYS, pour les entreprises de moins de 50 salariés, participe 
financièrement aux formations à hauteur de 20€ de l’heure par stagiaire, dans la limite des 
fonds disponibles octroyés.
Pour les entreprises de moins de 11 salariés, Constructys peut également prendre en charge 
une partie du salaire de vos salariés en formation. Vous réglez uniquement le montant restant 
à la charge de votre entreprise. Les coûts pédagogiques pris en charge par Constructys sont 
directement réglés à l’organisme de formation CTFPA.

Attention : Les demandes de prise en charge formation doivent impérativement 
être déposées sur le portail internet Constuctys, 15 jours minimum avant le 
début du stage.
3 - artisans ne relevant ni du fafCea, ni de ConstruCtYs :
Vous réglez le montant total de la formation et nous vous fournissons les documents à 
transmettre à votre OPCO afin de constituer un dossier de demande de financement.

Toute annulation moins de 5 jours ouvrés avant le début de la formation ou non présentation du 
participant à la date d’ouverture du stage entrainera la facturation d’une indemnité forfaitaire 
(coût du reste à charge) article 11 des CGV CTFPA.

 tampon et signature entreprise

BuLLETin 
d’inScriPTion
A retour par courrier ou mail : info@capeb82.fr

FormaTionS BTP 2023

PiècES juSTiFicaTivES à joindrE 
à L’inScriPTion :

Pour les Artisans TNS (Non Salariés), veuillez joindre 
l’attestation de versement de la contribution formation 
professionnelle de moins d’un an, à télécharger sur 
votre portail URSSAF.

Pour les Dirigeant Salariés de SAS / SASU, ainsi que 
les salariés (CONSTRUCTYS), veuillez joindre le dernier 
bulletin de salaire.
Les demandes de prise en charge formation doivent 
impérativement être déposées sur le portail internet 
Constuctys, 15 jours minimum avant le début du stage.

Paiement par chèque bancaire à l’ordre du CTFPA, à 
joindre à l’inscription.

du participant	 :

inFormaTionS

condiTionS dE FinancEmEnT dES FormaTionS 2023


